M.A.P.A. Joseph Franceschi

Résidence Bonheur

REGLEMENT INTERIEUR
Entrer au Grand Age c'est bénéficier d'installations confortables, de services collectifs (repas équilibrés, soins, surveillance médicale, loisirs etc.) mais également conserver sa liberté personnelle.

Vous êtes libre d'organiser votre journée comme bon vous semble : rester dans votre chambre , vous promener ou participer aux différentes activités, dans la mesure de vos souhaits.

Cependant, il existe dans cet établissement des obligations. Ce sont celles qu'impose la vie en communauté. Un climat de confiance est donc nécessaire. Il suppose la reconnaissance des droits et des devoirs de chacun.

Le respect de la dignité et de la personnalité assure à chaque résident :


- le droit à l'information,


- la liberté d'opinion et d'échange d'idées,


- la liberté d'aller et venir,


- le droit aux visites,


- l'accès au téléphone,


- le respect de sa vie privée.


Afin de préserver les libertés et la quiétude de chacun, il est recommandé par ailleurs :


- d' user avec discrétion des appareils de radio et de télévision,


- de se conformer aux mesures de sécurité affichées dans l'établissement,


- par mesure d'hygiène et de sécurité, il n'est permis de fumer que dans les locaux prévus à cet effet,


- d'atténuer les bruits et les lumières le soir,


- de respecter le matériel de l'établissement et d'éviter tout gaspillage,


- d'adopter, d'une façon générale, un comportement compatible avec la vie communautaire,


- et de se conformer aux horaires en vigueur dans l'établissement et notamment toutes les mesures définies après avis du conseil d' établissement, c'est-à-dire horaires des repas, visites, coucher.

I- LA VIE DANS L'ETABLISSEMENT


I- 1 La loi du 3 janvier 1985 a prévu à son article 83 la création d'un conseil d'établissement dont les modalités de fonctionnement sont prévues par le décret n° 91-1415 du 31 décembre 1991. 

En son article 4 "les représentants des usagers et ceux des familles sont élus respectivement par les usagers et les familles au scrutin secret".



Les modalités sont fixées ainsi :



Est électrice et éligible dans le collège "des représentants des résidents au conseil d'établissement" toute personne âgée résidant depuis plus de six mois dans l'établissement.
Est électeur et éligible dans le collège "des représentants des familles au conseil d'établissement" tout parent d'un résident hébergé depuis au moins six mois dans l'établissement désigné par le résident lui-même. Si la personne âgée ne peut pourvoir à cette désignation, et en cas de désaccord entre les membres d'une même famille, il sera procédé à un tirage au sort.

Cette instance est le lieu privilégié d'information et d'expression des résidents.

I- 2 Repas

Ils sont servis à la salle à manger et ne peuvent être pris à la chambre ou à l'étage que si l'état de santé des Résidents l'exige.
Les heures sont les suivantes :
Petit- Déjeuner :  8 h  -  8 h 30

Déjeuner  :                   12 h 30

Goûter     :                    16 h

Dîner       :                    18 h 45

Le menu est établi par un cuisinier professionnel à partir des suggestions et de l'avis de la commission des menus.

Seules les dérogations prescrites par le médecin seront admises. Il s'agit notamment des régimes alimentaires sans sel, hépatiques et diabétiques.

Vous avez la possibilité d' inviter des parents ou des amis à déjeuner en prévenant la direction au moins 3 jours à l'avance. Le prix de ces repas est fixé par le conseil d'administration et affiché.

Le règlement s'effectue auprès du régisseur - comptable de l'établissement.

I-3
Linge - Entretien
Le linge de maison est fourni et blanchi. Les vêtements personnels, à l'exclusion des lingeries délicates ou relevant du nettoyage à sec, sont entretenus par les soins de l'établissement, à condition qu'ils soient marqués au nom entier.

I- 4
Surveillance médicale

Un médecin attaché à l'établissement est présent tous les jours du lundi au vendredi. Si vous souhaitez une consultation, inscrivez-vous auprès des infirmières ou du surveillant.



Cependant, il peut être fait appel au  médecin, à tout moment si votre état de santé le nécessite.



Les consultations ont lieu hors de la présence d' un tiers si cela est souhaité, mais dans votre intérêt, le médecin a ensuite un entretien avec l'infirmière.



I- 5
Sécurité


Afin d'accroître votre sécurité et celle des autres résidents, il vous est conseillé de lire attentivement les affichettes sur lesquelles sont portées les consignes en cas d'incendie.



Par ailleurs, il est vivement recommandé de :

- ne pas modifier les installations électriques existantes,

- ne pas utiliser tout appareil à carburants liquides, solides ou gazeux, ainsi que des couvertures chauffantes.



Pour respecter l'obligation énoncée par les dispositifs de la loi du 10 janvier 1991 et du décret du 29 mai 1992, relatif à l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, des locaux spécifiques seront mis à la disposition des résidents fumeurs.



I- 6
Autres  services


Les médecins libéraux peuvent intervenir dans l'établissement. Un service "ambulances" peut également être assuré par une entreprise agréée.



I- 7
Loisirs


Plusieurs activités et spectacles organisés sont proposés aux résidents :

- après-midi récréatives, jeux de société, loto, etc.


- goûters à l'extérieur,


- visites à Paris,


- organisation de pique-nique,


- voyage d'une journée,


- séjour de vacances,


- buffets campagnards, goûters anniversaire.


Toutes ces activités sont annoncées par voie d'affichage dans les étages.


Vous avez également à votre disposition : 

- au 4ème étage, la bibliothèque où vous pouvez emprunter des livres et des revues.

· au 5ème étage, le salon de coiffure.

II-

RELATIONS AVEC L'EXTERIEUR



II- 1
Courrier



Le courrier est distribué chaque matin.

Vous avez la possibilité de remettre votre correspondance à envoyer au 1er étage. Le vaguemestre est à votre disposition pour les autres opérations postales.



II- 2
Visites- Sorties


Vous pouvez bien entendu, recevoir des visites soit dans les locaux communs soit dans votre chambre, aux heures de visites en vigueur, à condition de ne gêner ni le service, ni les autres résidents. Il est recommandé d'éviter les visites le matin avant 

12 heures.


Vous pouvez sortir librement tous les jours. En cas d'absence lors d'un repas, ou la nuit, il vous est recommandé d’informer le personnel afin d'éviter des inquiétudes.



Il vous est demandé de rentrer avant 22 heures, dans la mesure du possible. En cas de rentrée plus tardive, il vous est conseillé de nous prévenir.



II- 3
Téléphone

Vous pouvez disposer d'une ligne téléphonique directe. Il vous sera demandé une provision de 15,25 € correspondant à une avance sur vos communications.



II- 4
Coiffeur



Un coiffeur professionnel est à votre disposition sur rendez-vous au 5ème étage.



II- 5
Pédicure


Une pédicure diplômée est à votre disposition une fois par mois et sur rendez-vous.



II- 6
Culte


La proximité de l'église d'Alfortville vous permet de vous rendre facilement aux services religieux.



Vous êtes également libre de recevoir à l'établissement la visite du ministre du culte de votre choix.



Dernières modifications faites le 13 octobre 1999.



Avis du conseil d’établissement le 12 octobre 1999.



Délibération du conseil d’administration le 13 octobre 1999.
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